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OASIS21
Société Coopérative d’Intérêt Collectif

Société Anonyme à conseil d’administration à capital variable
Siège social : 2 rue de la clôture, 75019 PARIS

Procès-verbal de la
   Réunion du Conseil d’Administration du 7 octobre 2022  

Le 7 octobre 2022 à 14 heures, les membres du Conseil d’Administration de la société coopérative d’intérêt collectif, société 
anonyme à capital variable, dénommée «Oasis21», à savoir :
- Monsieur Mathieu Labonne, président du Conseil d’Administration
- Monsieur Cédric Mazière, directeur général d’Oasis21
- Madame Mariam Diop
- Monsieur Baptiste Bernier, représentant de la société Volumes 
- Madame Sarah Goldberg, représentante de l’associaton Foodlab
- Madame Laetitia Delahaies, représentant de l’association Colibris
- Monsieur Mathieu Castaings, représentant  de la société Finacoop

Se sont réunis par visioconférence sur l’ordre du jour suivant :
1. Points d’informations
2. Comité stratégique
3. Inauguration FabCityHub
4. Point financier
5. Avenant au protocole d’accord avec la Coopérative Oasis

Les participants désignent à l’unanimité Mathieu Labonne comme président de séance et Cédric Mazière comme secrétaire de 
séance. 

1. Points d’informations

Cédric Mazière présente tout d’abord l’évolution de la commercialisation des espaces de Fab City Hub. A ce jour, il reste
encore des espaces à louer mais plusieurs pistes sont en cours (Emmaus Connect notamment). 
Cédric donne ensuite des nouvelles des comités de lieux (sur Oasis21 et Volumes Lab) et des sujets remontés par ceux-ci,
notamment à Oasis21. Le premier comité a eu lieu pour Fab City Hub.
Il rappelle les mandats au sein de la CRESS (membre du bureau), à France Tiers-lieux et à A+ c’est mieux. 

Mathieu Labonne mentionne le lancement du projet de serveurs avec la signature des premières conventions de prestation
d’hébergement en ligne. Un petit événement aura lieu le 20 octobre au soir

Cédric rappelle la labellisation PTCE de la coopérative.  Il mentionne notamment les 3 axes de développement par rapport
statut de PTCE et la demande de subvention possible.
La mairie du 19ème arrondissement  a également lancé une démarche « quartier circulaire » pour améliorer  la gestion des
déchets sur le territoire. La SCIC participe à cette démarche.

2. Comité stratégique

Le premier  comité stratégique  se réunira  le  17 novembre  à 16h.  Outre  les  membres  du Conseil  d’administration,  déjà  6
personnes ont validé leur participation (Hotellière Gabriel, Enercoop, FNE, Legicoop, Fab City Grand Paris, Sinny & ooko). Il
devrait y avoir une quinzaine de participants pour ce premier comité.
Pour  les  personnes  sur  Paris,  Cédric  Mazière  précisera  le  lieu  de  réunion  en  fonction  des  disponibilités  de  salles  de  la
coopérative.

3. Inauguration Fab City Hub
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Cédric  Mazière  présente  le  programme de  l’inauguration  de  Fab  City  Hub le  24  novembre  au  soir.  Plusieurs  partenaires
publiques interviendront au moment du discours inaugural (élus de la Ville de Paris, Banque des territoires, RIVP...).
Sarah Goldberg présente ensuite la contribution du Foodlab qui va proposer plusieurs animations en plus de la gestion des
buffets.
Baptiste Bernier mentionne aussi la présence d’un groupe de musique pour un temps festif en fin de soirée.

Au-delà d’une inauguration cet événement sera l’occasion de rassembler les acteurs des 3 lieux gérés par la coopérative.
 

4. Point financier

Cédric Mazière a rédigé une note en amont du CA qui a été transmise aux membres du Conseil.
Il donne en particulier les objectifs financiers des prochains trimestres et les enjeux de trésorerie à court et moyen terme.

Il en ressort 2 enjeux pour la SCIC :
- la tenue d’objectif sur les places de coworking et sur les privatisations de salles de réunion
- la levée de fonds propres supplémentaires, de manière à anticiper des remboursements à venir. La question des subventions
publiques semble prioritaire à ce jour.

Des échanges ont lieu à ce sujet.

5. Avenant au protocole d’accord avec la Coopérative Oasis

Cédric Mazière rappelle le protocole d’accord signé avec la Coopérative Oasis. Il est déjà rappelé que Mathieu Labonne est par
ailleurs président directeur général de la Coopérative Oasis.

Oasis21 ne sera sans doute pas en mesure de souscrire 140 000 euros en parts sociales auprès de la Coopérative Oasis en
décembre comme il était prévu dans le protocole.
Cédric Mazière propose de demander à la Coopérative Oasis de souscrire 70 000 euros de parts sociales en décembre de cette
année et les 70 000 euros supplémentaires en décembre 2023 au plus tard.

Après échanges, le Conseil d’Administration valide la modification du protocole d’accord dans ce sens si la Coopérative oasis
l’accepte aussi et donne mandat à Cédric Mazière pour signer l’avenant de ce protocole
Cette décision est approuvée à l’unanimité.. Mathieu Labonne n’a pas participé au vote.

Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 15h15.

Le président de séance Le secrétaire de séance
M. Mathieu LABONNE M. Cédric Mazière
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